
CONDITIONS 

D’UTILISATION DES 

MATERIAUX EN COUCHE 

DE FORME



Terminologie

Définition de la CDF

La couche de forme est une structure plus ou
moins complexe permettant d’adapter les
caractéristiques aléatoires et dispersées des
matériaux de remblai ou du terrain en place aux
caractéristiques mécaniques, géométriques et
hydrauliques prises comme hypothèses dans la
conception de la chaussée.

La surface supérieure de cette structure
d’adaptation constitue la « plate-forme » support
de chaussée « PF »









ROLES D’UNE COUCHE DE FORME
PENDANT L’EXPLOITATION DE L’OUVRAGE:

◦ -HOMOGEINNISATION DU NIVEAU DE PORTANCE DE LA PLATEFORME 
SUPPORT DE CHAUSSEE

◦ -ASSURER UN NIVEAU DE PORTANCE MINIMALE PRIS EN COMPTE DANS LA 
CONCEPTION DE LA STRUCTURE DE CHAUSSEE

◦ -CONTRIBUER EVENTUELLEMENT AU DRAINAGE DU CORPS DE CHAUSSEE



Critères associés à la construction de la chaussée:

-il est nécessaire que l’orniérage de l’arase soit limité = portance minimale à 
cours terme  ( EV2 de l’ordre de 35MPa pour matériaux traités et 15 à 20MPa 
pour matériaux granulaires) )

-pour les différentes couches de chaussées , il faut :

- nivellement de ±3cm

- EV2>50 Mpa

- déflexion <2mm



EXIGENCES POUR UN MATERIAU DE COUCHE DE                    
FORME

CES EXIGENCES CONCERNENT:

-L’insensibilité à l’eau.

-la dimension  des plus gros  éléments.

- la résistance sous la circulation des engins de chantier.

d’où pour un matériau granulaire non traité:

-VBS<0,1

-Dmax< 80 à 100 mm ( classe 0/80 ou 0/100)

-LA<45 et MDE<45



Techniques de 
préparation et de 
protection des 
matériaux pour  emploi 
en couche de forme





Rubrique G: action sur la granularité:

-élimination de la fraction 0/d sensible à l’eau . Mais problème de la traficabilité et il convient 
de procéder à un sablage superficiel voire  une couche de fin réglage.

-élimination de la fraction grossière  pour faciliter le malaxage et le nivellement (50mm pour 
le traitement et 100 mm dans les autres cas)

-élimination à la fois de la fraction fine sensible à l’eau et de la fraction grossière

-fragmentation de la fraction grossière pour produire une certaine quantité d’éléments fins 
pour l’enrobage des blocs en cas de traitement avec un liant hydraulique ( cas des calcaires 
tendres ou de craies dures).

-











Dimensionnement d’une CDF

La classification géotechnique des sols et les conditions hydriques 
intéressant le mètre supérieur supportant la couche de forme, 
zone appelée “Partie Supérieure des Terrassements”(PST), 
permettent de distinguer 7 cas, présentés ci-après. A chaque PST 
est associée une ou deux classe(s) de portance à long terme de 
l’arase de terrassement, notée(s) ARi. Pour chaque classe de 
portance de l’arase et pour les différents matériaux de couche de 
forme, il est alors préconisé une épaisseur de couche de forme 
qui permet d’atteindre un niveau de portance supérieur ou égal à 
PF2



Pour le sol support , les valeurs des modules retenues  comme suit : 

Module de 
calcul (Mpa)

20 50 120 200

Classe de 
l’arase 
terassement

AR1 AR2 AR3 AR4



Classement des plateformes pour le dimensionnement 
des structures de chaussée



OPTIMISATION DU COUT GLOBAL DU PROJET

Le calcul de la structure de chaussée ou l’étude économique de l’ensemble 
terrassement-couche de forme-chaussée, pourront conduire à retenir une 
couche de forme de nature différente et d’épaisseur supérieure pour obtenir 
une plate-forme de meilleure portance. Pour faire cette étude d’optimisation, 
il est nécessaire d’ effectuer une étude spécifique pour préciser les 
caractéristiques mécaniques et les coûts des matériaux de couche de forme 
possibles, et d’autre part se référer aux documents de dimensionnement des 
chaussées.



Les différents cas de PST 

Selon la nature des matériaux et l’environnement hydrique,7 catégories de 
Partie Supérieure des Terrassements notées de PST n° 0 à PST n° 6.

Le cas de la PST n° 0 correspond à une situation impropre à la réalisation d’une 
plateforme.

Les classes de portance de l’arase de terrassement introduites pour chaque cas 
de PST sont associées

aux caractéristiques du sol support dites à long terme, c’est à-dire 
représentatives des conditions hydriques défavorables que pourra connaître la 
plate - forme, pendant la durée de vie de la chaussée.







Cette épaisseur  est fixée de telle sorte qu’elle :

- satisfasse aux divers critères de résistance permettant une mise en œuvre 
correcte des couches de chaussées.

- assure la pérennité d’une valeur minimale de portance à long terme de la 
plateforme.

Cette épaisseur préconisée dépend :

- du cas de PST et de la portance à long terme au niveau de l’arase des 
terrassements,

-des caractéristiques du matériau constituant la couche de forme.



Les valeurs sont données dans les dernières colonnes des tableaux de l’annexe 
3 sur les conditions d’utilisation des sols et des matériaux rocheux en couche 
de forme. 

Les valeurs proposées viennent de l’expérience de chantier et correspondent à 
des trafics courants de chantier (limités à l’approvisionnement des matériaux 
de la couche de fondation). Dans le cas de trafics plus élevés on majorera les 
épaisseurs préconisées de 10 à 20 cm.





Le GTR donne aussi des règles de surclassement  de portance des plateformes  
avec des couche de forme en matériaux granulaires non traités , sols argileux 
et limoneux traités à la chaux ou chaux+ciment et matériaux traités aux liants 
hydrauliques.

Le surclassement se détermine :

-en examinant l’incidence de l’épaisseur + la qualité  de la CDF sur les 
contraintes et déformations dans les couche de chaussées.

-en vérifiant que les contraintes de traction restent admissibles  dans les CDF 
en matériaux traités.



DISPOSITIONS DU GMTR

classification des arases en fonction du CBR





CAS DU GMTR
critères de réception des arases 



Epaisseur d’une  CDF en matériaux  granulaires non traités 



Epaisseur d’une  CDF en  matériaux traités aux liants 
hydrauliques en fonction de E et Rt à 90 j  :







REMBLAIS PARTICULIERS/DISPOSITIONS DU GMTR 
LES REMBLAIS EN ZONE INONDABLE

UN REMBLAI IMMERGÉ EST EXPOSÉ AUX RISQUES SUIVANTS DE DÉSORDRES :

- DÉPARTS DES FINES DU MATÉRIAUX CONSTITUANT LE REMBLAI

- LES MOUVEMENTS DE RETRAIT GONFLEMENT DES MATÉRIAUX DE REMBLAI

- L’ÉVOLUTION DES CARACTÉRISTIQUES MÉCANIQUES DES SOLS IMMERGÉS

QUI PEUT ENTRAÎNER L’INSTABILITÉ DU REMBLAI À LA RUPTURE .

- LES EFFONDREMENTS DU REMBLAI



Exemple



Exemple



LES REMBLAIS CONTIGUS AUX OUVRAGES



REMBLAIS CONTIGÜS AUX OUVRAGES

Les matériaux à utiliser sont : 

-D2, B 3 et B2 avec VBS<1,5 ; B4 avec VBS<1,5

-Les tufs TcBi correspondants aux classes  précitées.

Le compactage  des matériaux doit se faire :

- En couches minces

- Teneurs en eau proches de l’optimum Proctor.



LES REMBLAIS DE GRANDE HAUTEUR (H>15M) 










